
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_038
OBJET : Redevance spéciale camping - Grille tarifaire 2023

Exposé

La  redevance  spéciale  camping  a  été  instituée  par  délibération  lors  du  Conseil
communautaire du 6 décembre dernier. 

La base de facturation proposée serait le nombre de nuitée que les campings, quelle que
soit leur taille, déclarent dans le cadre de la perception de la taxe de séjour.
 
Tout  comme précédemment,  et  en  fonction  des besoins  des  campings  et  des  moyens
mobilisables par  l’Agglomération  du Cotentin, des  plus  ou moins-value peuvent  être
faites en fonction des fréquences de collecte. 

Le tarif appliqué sera sur la fréquence maxi proposée et appliquée sur la période des mois
de juillet et août.

Les 4 et 5 passages par semaines du lundi au vendredi ne pourront être proposés qu’aux
campings de grande capacité.

Pour les autres campings la possibilité de fréquence ne pourra excéder 3 passages.

Aussi, les tarifs sont les suivants :

Coût de la nuitée par fréquences de collectes
 1 passage

semaine
2 passages

semaine
3 passages

semaine
4 passages

semaine
5 passages

semaine
C0.5
OMR

C0.5
EMR

C1 OMR C1 EMR C2 OMR
ou C1
OMR

C1 EMR
ou C2
EMR

C3
OMR
ou C2
OMR

C1
EMR
ou C2
EMR

C3
OMR

C2
EMR

- 20 % - 10 %  + 10 % + 20 %
Coût de

base
0.30 € 0.33 € 0.37 € 0.41 € 0.44 €

Terrains de loisirs :

Pour les terrains de loisirs, il est proposé un forfait annuel, basé sur 2 nuitées tarif de base
pendant 90 jours, soit un forfait de 67 € par an. Les fréquences de collecte pour ces terrains
de loisirs seront celles appliquées pour le reste des habitations de leur zone.
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 2 - Abstentions : 6) pour :

- Approuver la grille tarifaire 2023 de la redevance spéciale camping, 
      

- Dire que les recettes seront imputées au chapitre 70 du budget principal,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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